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JURIDICTION CITILE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Prés idence de M . Vanden Eynde. 

E X P R O P R I A T I O N POUR CAUSE D 'UTILITÉ P U B L I Q U E . — D O M M A G E 

A N T É R I E U R A L ' E X P R O P R I A T I O N . — N O N - R E C E V A B I L I T É . — E X 

C E P T I O N C O U V E R T E . 

Est non recevable, dans l'instance en expropriation d'un immeuble, 
la demande d'une indemnité pour un dommage qui n'est pas 
une conséquence directe et immédiate de l'expropriation de ce 
bien. 

Il en est notamment ainsi pour le dommage causé, à l'exproprié 
avant l'expropriation de sa maison, par suite des travaux effec
tués par l'expropriant dans le voisinage, bien que ces travaux et 
ceux qui nécessitent ^expropriation de ce bien soient l'exécution 
du même plan d'ensemble. 

(CLAESSENS C. LA VILLE DE BRUXELLES.) 

ARRÊT. — « En ce qui louche le c inqu ième grief,: 

« Attendu qu'en mat iè re d'expropriation pour cause d 'ut i l i té 
publique, i l est de principe que l ' indemni té ne doit couvrir que 
le pré judice qui est une conséquence directe et immédia te de 
l 'expropriation ; 

o Que, dès lors, cette demande, telle qu'elle est formulée dans 
les conclusions de l'appelant, se fondant sur un préjudice souffert 
par l ' imminence de l 'expropriation, n'est pas recevable; 

« Qu'en effet, s i , par suite de l 'exécution des travaux dont 
s'agit, compris dans un plan d'ensemble et effectués en vue de 
l'assainissement de la Senne dans le voisinage de l ' immeuble 
exp rop r i é , Claessens a souffert un préjudice complè temen t i n d é 
pendant de la dépossess ion , le litre de la réparat ion qui pourrait 
lu i Cire due de ce chef dér ive de l 'art. 1382 du code c i v i l , tandis 
que l ' indemni té résul tant du dommage causé directement par 
l 'expropriation trouve son principe dans la loi de 1835; 

« Attendu que l'appelant est dans une position égale à celle 
des habitants des rues voisines qu i , n 'é tant pas touchés par l'ex
propria t ion, ont cependant, pour l 'exécution de ces travaux, subi 
à des degrés différents le m ê m e préjudice ; 

« Qu'i l s'ensuit que le dommage que l'appelant p ré tend avoir 
é p r o u v é ne procédan t pas directement de l 'expropriation, c'est 
avec raison que le premier juge, dont la cour adopte les motifs, 
l'a déc la ré non recevable à intenter cette demande dans la pour
suite en expropriation, tout en l u i réservant le droit d'en faire 
l'objet d'une action sépa rée , s'il s'y croit fondé ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge sur les deux ième , 
t ro is ième et c inqu ième griefs, M. l'avocat généra l DE LE COURT 
entendu en ses conclusions en grande partie conformes, la Cour 
met le jugement dont appel au néan t : 1° en ce qu ' i l n'a pas 
admis la p ré ten t ion de l'appelant quant aux frais de publ ic i té et 
2° en ce qu ' i l a rejeté sa demande d ' indemni té pour double 
loyer ; confirme le jugement pour le surplus.. . » (Du 2 mars 
1871.) 

OBSERVATIONS.—Conf., Bruxelles, 1 2 et 1 9 janvier 1870 
{BELG.JUD., X X V I I I , p. 4 9 1 et 324) et 9 mars 1870 (PASICR., 
1870, I I , 88) . 

••JiOBQfir» 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Tro is ième ebambre. — prés idence de la. De Le v lngne . 

P R E U V E T E S T I M O N I A L E . — C O M M E R Ç A N T . — P R Ê T PAR UN 

N O N C O M M E R Ç A N T . — L I B É R A T I O N . 

Au cas d'un prêt fait par un non commerçant à un commerçant, 
qui n'a un caractère commercial qu'à l'égard de ce dernier, le 
commerçant, assigné en remboursement par tenon commerçant, 
ne peut prouver sa libération que suivant les règles tracées par 
les art. 1341 et suiv. du code civil. 

En conséquence, il ne peut être admis à prouver par témoins l'ex
tinction de sa dette, s'il s'agit de plus de 150 francs. 

(VANHAVERMAET C. PLAS.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l résu l te dos é l émen t s de la cause 
et qu ' i l est reconnu d'ailleurs par l'appelant dans les conclusions 
prises par l u i tant devant le premier juge que devant la cour, 
qu ' i l a reçu de Jean-Baptiste Moyson, auteur de l ' in t imée : 1" à 
la date du 1 e r janvier 1871, la somme de 3,335 francs et 2° le 
13 avri l suivant, celle de 1,400 francs, sommes qui forment 
l ' import des deux billets visés dans le jugement à quo; 

« Attendu que Vanhavermaet étant menuisier et entrepreneur 
de son éta l , les deux prê ts qu ' i l a sollicités et obtenus de Moyson, 
qui n 'exerçai t aucune profession, sont censés lu i avoir été faits 
pour son commerce, aux termes de l 'art. 638, al inéa 2, du code 
de commerce ; 

« Mais attendu que l'appelant p ré tend que les sommes qui l u i 
ont été prêtées ont é té employées par lui à des opéra t ions d'es
compte, et que les valeurs et sommes d'argent qu' i l a remises a 
Moyson comme règ lement de ces opéra t ions , depuis le 28 févier 
jusqu'au 27 novembre 1871, représen ten t une somme de 4,922 f r . , 
supér ieure ainsi de 187 francs à celle qui fait l'objet du l i t i ge ; 

« Attendu qu 'à l'appui de cette a l légat ion, Vanhavermaet ue 
produit ni livres, ni bordereaux, ni quittances; 

« Qu'on ne peut supposer dès lors que l'argent prê té devait 
servir et a servi à une opérat ion commerciale quelconque pour le 
compte de Moyson ; 

« Qu'on ne comprendrait pas, d'ailleurs, que si, comme le 
p ré tend l'appelant, sa dette s'était t rouvée éteinte par les remises 
dont i l se p révau t , i l se serait mon t r é assez peu soucieux de ses 
in térê ts pour laisser entre les mains de son créancier les deux 
billets souscrits au profit de celui-ci ; 

« Attendu que s ' i l est vrai qu 'à défaut de toute justification, 
Vanhavermaet articule en ordre subsidiaire une sér ie de faits 
dont i l demande à administrer la preuve par t é m o i n s , cette 
preuve ne peut ê t re accueillie dans l ' e spèce ; 

« Qu'il s'agit, en effet, d'un prêt qui ne constitue un acte com
mercial que de la part de l'appelant qui est commerçan t , tandis 
qu ' i l ne revêt qu'un carac tère purement civi l quant à l'auteur de 
l ' in t imée, qui n'avait pas de profession ; 

« Que celle-ci peut donc a bon droit invoquer le bénéfice de 
l'art. 1341 du code c iv i l qu i , en l'absence d'un commencement 
de preuve par éc r i t , i n t e rd i l l a preuve testimoniale quand l'objet 
de la demande, comme dans le cas actuel, excède 150 francs; 
que Vanhavermaet, de son côté , ne peut faire fruit de l 'art. 109 
du code de commerce, qui contient une exception à cette règle 
en admettant la preuve testimoniale, mais seulement dans les 
mat iè res régies par la lo i commerciale telles que les contesta
tions entre c o m m e r ç a n t s ; 

« Attendu que les faits posés sont invraisemblables et que, 
pris dans leur ensemble, i ls tendent à é tabl i r que l'appelant s'est 
en t i è r emen t acqu i t t é de sa dette envers Moyson ; 



« Qu'il suit des cons idéra t ions qui p récèden t qu ' i l ne peut ê t re 
admis à administrer la preuve de sa l ibérat ion par t émoins ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, sans s'ar
rê t e r à la demande de preuve des faits a r t i cu lés , qu i est re je tée 
comme inadmissible, met l'appel au néant et condamne l'appe
lant aux d é p e n s . . . » (Du 10 avr i l 1873. — Plaid. M e FÉRON.) 

OBSERVATIONS. — Voy. conf. PARDESSUS, Droit commer
cial, n° 308 ; LAROMBIÈRE, sur l'art. 1314 , n° 4 0 ; NAMUR, 
Droit commercial, I , p. 3 7 7 ; Douai, 6 août 1 8 5 1 (SIREY, 
1 8 8 1 , 2 , 8 0 6 ) , cass. franc., 1 9 novembre 1862 (PASICR. 
FRANC., 1 8 6 3 , 1 , 29 ; DALLOZ, pér., 1862 , 1 , 472) . Contra : 
MASSÉ, Droit commercial, 2 E edit., t. I I , n° 2843 . 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Deuxième chambre. — prés idence de M . nemarleau. 

T E N T E . — B I E N H Y P O T H É Q U É . — O B L I G A T I O N D E L I V R E R Q U I T T E 

E T L I B R E . — CONSÉQUENCES. 

L'engagement pris par le vendeur de faire passer un immeuble 
quitte et libre de toutes charges hypothécaires à l'acquéreur au 
moment du paiement du prix, n'obliqe pas le vendeur à pro
duire en ce moment des certificats de radiation; il suffit qu'il 
prouve que les créanciers incrits ont valablement consenti à la 
mainlevée de leurs hypolhèqties. 

(REQUETTE C. LEROY.) 

Le 24 avril 1871, Puissant-Leroy vendit à Requette une 
maison sise à Namur pour le prix de 68,000 francs. I l fut 
convenu que Requette prendrait à sa charge trois capitaux 
s'élevant ensemble à 22,000 francs, que 35,000 francs 
seraient payés comptant le 24 mars 1872, jour fixé pour 
la passation de l'acte, et que, sauf les trois capitaux men
tionnés ci-dessus, l'immeuble passerait à l'acquéreur quitte 
et libre de toutes charges hypothécaires : qu'enfin le restant 
du prix serait payé un an après cette date. L'immeuble 
vendu était grevé "d'inscriptions dépassant de beaucoup sa 
valeur. Puissant-Leroy ayant été atteint d'aliénation men
tale et interdit par jugement du 27 mars 1872, Requette 
lui fit sommation le même jour de passer l'acte de vente. 
I l prétendit qu'il ne devait payer les 35,000 francs que si 
on lui produisait au même moment les certificats consta
tant la radiation de toutes les inscriptions autres que celles 
relatives aux trois capitaux mis à sa charge. 

Le tribunal de Namur repoussa sa prétention. 
Appel. 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes d'une convention verbale, 
dont le jugement à quo a fait un r é s u m é exact et fidèle, Puissant-
Leroy, actuellement interdit et représen té par l ' in t imée, a vendu 
pour le prix de 6 8 , 0 0 0 francs une maison dé t e rminée dans 
l'ajournement, sous la stipulation que, sauf trois capitaux de 
l ' import total de 2 2 , 0 0 0 francs, que l 'acquéreur devrait payer et 
reconnaî t re à la décharge du vendeur et en déduct ion du pr ix , 
l ' immeuble passerait quitte et libre de toutes charges hypothé
caires à l ' a c q u é r e u r ; 

« Que la seule question qui divise aujourd'hui les parties est 
celle de savoir quelle est l ' é tendue des expressions « quitte et l ibre 
de toutes charges hypo théca i re s ; » que l ' int imée soutient qu'elles 
n'obligent le vendeur à procurer à l'acheteur, au moment de la 
réal isat ion de la vente par acte authentique et du paiement de la 
partie du prix alors exigible, que des actes de main levée bons et 
valables des capitaux non réservés , tandis que l'appelant p ré tend 
qu'au même moment on doit en outre l u i fournir les certificats 
de radiation des inscriptions prises sur l ' immeuble vendu pour 
sû re t é de ces derniers capitaux ; 

« Attendu qu'en thèse généra le i l serait déjà difficile d'admet
tre le système de l'appelant, si l 'on ne s'attachait qu'au sens l i t 
t é ra l des expressions litigieuses; mais que celte difficulté se con
ver t i t en une imposs ib i l i té lorsqu'on recherche, au point de vue 
ju r id ique , la por tée de ces expressions; qu'en effet, elles s igni
fient que les c réanc ie r s inscrits sur la maison donneront ma in 
l evée de toutes charges autres que les trois capitaux imputables 
sur le p r ix , puisqu' i l ressort de l 'art. 108 de la loi du 16 décem
bre 1851 portant : « Les pr ivi lèges et hypo thèques s 'éteignent 
par la renonciation du créanc ier » que tout immeuble est 
dégrevé dès que l'acte de mainlevée est consenti ; 

« Attendu que la p ré ten t ion de l'appelant ne serait plausible 

que si le dégrèvement ne s 'opérait qu'au moment de la radiat ion, 
ce qui est insoutenable; qu'en effet, s'il est vrai que l ' inscript ion 
donne vie au pr ivi lège ou à l ' hypothèque , i l n'est pas moins exact 
que la renonciation des c réanc ie rs à ces droits frappe cette 
inscription dans ses effets et n'a par conséquen t pas besoin d ' ê t re 
suivie de radiation ; que d'ailleurs l'appelant ne fait entrevoir 
aucun mot i f de refus que pourrait a l léguer le conservateur des 
hypo thèques pour opérer la radiation; 

« Attendu, en fait, que l'ensemble des circonstances de la 
cause corrobore l ' in terpréta t ion suivant laquelle les parties n 'ont 
entendu parler que d'un simple d é g r è v e m e n t ; que plusieurs de 
ces circonstances tendent spéc ia lement a faire croire que l'appe
lant connaissait la situation de fortune du vendeur, qu ' i l savait 
que la partie du prix exigible lors de l'acte authentique é ta i t 
des t inée à dés in té resser , dans une certaine mesure et au m ê m e 
momeni, certains créanciers et à obtenir d'eux la main levée de 
leurs hypo thèques , et que par conséquen t l'appelant n'a pu n i 
d û compter sur la remise de certificats de radiation contre paie
ment de ladite partie du prix ; 

« Attendu que les documents versés au procès , et qui n'ont 
é té l'objet d'aucune critique de la part de l'acheteur, fournissent 
la preuve que l ' int imée s'est déjà mise en mesure de lui r ep ré sen 
ter les actes de mainlevée au moment voulu ; 

« Attendu, quant aux conclusions de l'appelant tendantes à la 
réformation du jugement, en ce que les premiers juges auraient 
accordé délai à l ' int imée pour réal iser devant notaire la vente 
verbale, qu'elles manquent de base; en effet, le vendeur n'a 
jamais soll ici té de délai , et si le jugement accorde un délai de 
quinzaine à partir de sa signification pour passer acte authenti
que, c'est à l'appelant seul qu ' i l donne terme; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. DETROZ, 
avocat généra l , confirme le jugement à quo; dit néanmoins que 
les quinze jours endéans lesquels ils ordonne aux parties de pas
ser acte devant le notaire Eloin courront à dater de la significa
tion du présen t a r r ê t ; condamne l'appelant aux dépens d'appel... » 
(Du 5 avri l 1 8 7 3 . — Plaid. M M " PONCELET, LEMAITRE et CHAR-
LIER, du barreau de Namur.) 

OBSERVATIONS.—V. PAUL PONT, Privilèges ethypothèques, 
t. I I , p. 463, n° 1105 et les arrêts qu'il cite; DALLOZ, Rép., 
V° Privilèges et hypothèques. n o s 2469, 2665 et suiv. ; 
Bruxelles, 16 décembre 1857 (BELG. JUU., X V I , p. 177) et la 
note. On invoque, en sens contraire; Gand, 29 juillet 1870 
(PASIC, 1871, I I , 103); mais, dans l'espèce jugée par cet 
arrêt, i l y avait des causes de trouble. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Deuxième chambre. — Prés idence de M . nemarleau. 

TRÉSOR. — VALEURS ENFOUIES. — DÉCOUVERTE. — HASARD. 

PROPRIÉTÉ JUSTIFIÉE. — PREUVE. 

La chose cachée ou enfouie, qui est découverte par hasard, n'est 
pas un trésor si la propriété peut en être justifiée. 

Cette justification peut être faite même par présomptions graves, 
précises et concordantes. 

(DE LEZAACK ET DE STEICER C. DEHAN.) 

ARRÊT.—« Attendu qu ' i l résul te de l'art. 716 du C. C. que la chose 
enfouie ou cachée , et découver te par le pur effet du hasard, 
n'est pas un t résor lorsque la propr ié té peut en être justifiée ; 
qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence que cette justification 
peut ê t re faite par tous les moyens de droit, m ê m e par p r é s o m p 
tions graves, préc ises et concordantes; qu ' i l résu l te de l ' enquê te 
à laquelle i l a été procédé que l'argent t rouvé par l ' int imé dans 
la propr ié té de Chanxhe ne comprenait que des monnaies d'un 
mi l l é s ime an té r i eu r au x i x e s iècle , et, entre autres, des louis 
vieux et des louis neufs dont un, au moins, paraî t avoir été à 
l'effigie de Louis XVI et de 1788; qu ' i l est d'autre part cons ta té 
que dès 1754, la dame Marie-Anne-Françoise de Lezaack, veuve 
de Philippe-Joseph Hauzeur, établ i t dans la propr ié té de Chanxhe, 
en vertu d'un octroi de Marie-Thérèse , une force avec fourneau 
et platinerie, à laquelle furent a t t r ibués de notables pr iv i lèges , et 
que plusieurs membres de cette famille vécuren t depuis lors' et 
décédè ren t dans la propr ié té de Chanxhe, notamment Gérard 
Hauzeur, ma î t r e de forges, qui y mourut le 13 d é c e m b r e 1792, 
Marie-Agnès et Isabel le-Thérèse qui y décédèren t en 1812, et 
enfin le chanoine Thomas-Joseph Hauzeur, leur frère et r e p r é 
sentant, qui y mourut le 26 août 1818 ; qu ' i l n'a pas m ê m e é té 
a l légué qu 'à une époque quelconque avant cette de rn i è re date, la 
propr ié té de Chanxhe fût habi tée par des personnes é t rangères à 
la famille Hauzeur ; qu'enfin i l est établ i que les monnaies t rou-



vées par l ' in t imé étaient cachées dans une dépendance de l 'habi 
tation et se trouvaient dans un pot de terre, placé lu i -même dans 
un pot de fer d'une forme spécia le , et qui a év idemmen t servi à 
l 'exploitation de l'usine, où d'autres pots semblables étaient 
employés par les ouvriers faisant le lavage des mines; que l'en
semble de ces circonstances ne permet pas de mettre en doute 
que les valeurs découver tes ont é té enfouies par cette famille, 
qu i jouissait d'ailleurs d'une certaine opulence et à laquelle la 
manie de thésaur iser n 'étai t pas é t r angè re , comme l'attestent les 
sommes importantes t rouvées en n u m é r a i r e dans la succession 
du chanoine ; que cet enfouissement n'a rien d'extraordinaire, 
du reste, eu égard à l 'époque de troubles et de guerres que t ra
versa le pays depuis les révolut ions b r a b a n ç o n n e et l iégeoise de 
1 7 8 9 jusqu'en 1 8 1 S ; qu ' i l peut certes para î t re é t r ange qu'avant de 
mour i r , en 1 8 1 8 , le chanoine n'ait fait aucune révélat ion au sujet 
de ces valeurs, mais qu' i l n'est pas impossible qu ' i l en ait l u i -
m ê m e ignoré l'existence, l'enfouissement ayant pu ê t re fait à son 
insu, soit par le maître de forges mort en 1 7 9 2 , soit par l 'une de 
ses s œ u r s , mortes toutes les deux au mil ieu des guerres de l 'Em
pire , l'une à 8 6 et l'autre à 9 0 ans, et qui ont pu emporter leur 
secret dans la tombe ; que les in t imés et l'intervenant é tan t , pour 
les quot i tés qu'ils indiquent , les seuls représen tan t s connus 
de cette famille Hauzeur, leur action doit être déclarée recevable 
et fondée ; 

« Attendu qu'on ne peut rien induire contre cette action de 
l'attitude prise par les de Lezaack lors d'une p remiè re découver te 
faite vers 1 8 3 0 , leurs droits é tant restés entiers en ce qui con
cerne les valeurs qui font l'objet de la p résen te instance ; 

« Attendu que l ' intervention de la partie CLERMONT n'a d o n n é 
lieu à aucune contestation; 

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont est appel, 
admet l 'intervention de la partie CLERMONT, et condamne l'appe
lant à payer à celle-ci, avec les in térê ts judiciaires depuis la 
demande, les 3 / 1 6 ™ ' de la somme dont i l est tenu d'affirmer 
l ' import sous serment; le condamne en outre aux dépens d'ap
pel tant vis-à-vis de la partie TERWAGNE que vis-à-vis de la partie 
CLERMONT... » (Du 1 2 mars 1 8 7 3 . — P l a i d . M M e s ROBERT, CH. DEL 
MARMOL et HENAUX.) 

OBSERVATIONS. — Voy. Bruxelles, 5 avril 1823 (PASIC, 
1823, I I , 382) et 16 janvier 1850 (BELG. JIJD., IX, p. 290); 
Liège, 6 février 1862 (IBIU.. XX, p. 449); POTHIER, De la 
propriété, n° 66; DEMOLOMBE, édit. belge, t. VI I , n o s 38 et 
suiv. ; DALLOZ, Rép., V° Propriété, n o s 186 et suiv. ; LAU
RENT, t. V I I I , n 0 8 447 et suiv. et n° 456 ; PROUDHON, 
Domaine privé, n° 398. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Deuxième chambre. — Prés idence de M . De Douck. 

ENQUÊTE. — ASSIGNATION. — INDICATION INEXACTE DU DOMI
CILE DE L'ASSIGNÉ. — SÉPARATION DE CORPS. — INJURE. 
VIOLENCES. — GRAVITÉ. — CIRCONSTANCES. 

N'emporte pas nullité de l'exploit d'assignation signifié à une par
tie au domicile de son avoué pour être présente à l'enquête, 
l'erreur commise dans l'indication du domicile de cette partie. 

Il en est surtout ainsi lorsque, dans la copie de la requête notifiée 
en tête de cet exploit, son véritable domicile est indiqué. 

La gravitéd'une injure ou d'un acte de violence {un soufflet), invo
qué à l'appui d'une demande de séparation de corps, doit s'ap
précier en tenant compte non-seulement des circontances dans 
lesquelles le fait s'est produit, mais aussi du degré d'éducation 
des époux et de la classe de la société à laquelle ils appartien
nent. 

(TACCOEN C. VANDEN BULCKE.) 

ARRÊT. — « Sur la val idi té de la con t re -enquê te : 
« Attendu que, dans tous les actes de la p rocédure entre par

ties, l ' in t imé s'était qualifié « négoc ian t , domici l ié à Coudra i ; » 
que ces m ê m e s dés ignat ion et qualification se trouvent mehlipn-
nées dans une r equê t e du 6 novembre 1 8 7 1 , signifiée par copie 
en tête m ê m e de l 'exploit a t t aqué du 8 d é c e m b r e suivant, exploit 
où l ' in t imé est qualifié par e r r e u r » négociant , domici l ié à Gand; » 

« Qu'ainsi ces deux derniers actes et ces deux qualifications 
font ensemble l'objet d'un seul et m ê m e exploit d'huissier ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, l'appelante trouvait 
dans l 'exploit m ê m e l ' indication du vér i table domicile, en m ê m e 
temps qu'elle pouvait se convaincre que la dés ignat ion d'un autre 
domicile n 'é ta i t que le résul ta t d'une erreur de p lume; 

« Qu'en effet, si l ' indication nouvelle n'avait pas é té e r r o n é e 
et si le changement de domicile avait été rée l , l'huissier n'aurait 
pas i nd iqué dans le m ê m e acte deux domiciles dif férents ; mais 
que, pour rectifier l ' indication écri te en tête de son acte, i l aurait 
certainement ind iqué le changement survenu ; 

« Attendu d'ailleurs que l'appelante est sans in té rê t à se p r é 
valoir de l 'erreur dont s'agit'; 

« Qu'en effet, l 'exploit c r i t iqué n'avait pour but et pour objet 
que d'assigner l'appelante pour ê t re p résen te a la c o n t r e - e n q u ê t e , 
en exécution d'une ordonnance rendue par le juge e n q u ê t e u r ; 

« Que cet exploit contenait, pro subjectâ materia, indicat ion 
du domicile non-seulement é lu , mais légal de l ' in t imé, à savoir 
celui de son avoué , M e PIENS ; qu 'à ce domicile pouvaient et 
devaient aussi se faire de la part de l'appelante, s'il y avait l i eu , 
les notifications et les significations relatives à la p r o c é d u r e de 
la con t re -enquê te ; 

« Sur les reproches soulevés subsidiairement contre les 
qua t r i ème et neuv ième témoins de l 'enquête contraire : 

« Attendu, quant au neuv ième t émoin , que le reproche est 
non recevable, l'appelante ne l'ayant proposé qu ' ap rès la dépos i 
tion de ce témoin , et notamment pour la p r e m i è r e fois dans ses 
conclusions d'audience du 1 2 mars 1 8 7 2 ; 

« Au fond : 

« Attendu que, dans divers actes de la p r o c é d u r e , l'appelante 
avait g roupé contre son mari une série de faits graves de nature 
à attester, s'ils é ta ien t p rouvés , tout un sys tème d'injures et de 
vexations; 

« Mais attendu qu ' i l résu l te des enquê te s , ou que ces faits no 
sont pas é tab l i s , ou qu'ils ont été tantôt exagérés , tantôt d é n a 
turés dans l 'exposé de l'appelante ; 

« Attendu, notamment, qu ' i l n'est établ i en aucune m a n i è r e 
que depuis son mariage, cont rac té en 1 8 4 8 , l'appelante ait eu à se 
plaindre soit des procédés de son mari envers e l l e - m ê m e , soit de 
sa conduite au dehors; 

« Que le fait vanté sous le n° 7 , tel qu ' i l est a r t i cu l é , est abso
lument cont rouvé ; 

« Que loin de mér i t e r les reproches ar t icu lés sous les n o s 8 et 
1 0 , l ' int imé avait, jusque dans les derniers temps, associé sa 
femme et sa fille a înée aux affaires de la maison; qu'elles rece
vaient, aussi bien que lu i -même , le montant des factures, le prix 
des marchandises et des loyers; 

« Que la défense faite au c inqu ième témoin de l ' enquê te de 
payer dorénavan t entre leurs mains est pos té r ieure au d é p a r t de 
celle-ci de la maison conjugale; 

« Attendu qu 'à supposer, comme le pré tend l'appelante, que 
dans ces derniers temps les affaires de l ' in t imé ont cessé d 'être 
p rospè res , cette circonstance ne serait en aucune m a n i è r e i m p u 
table à sa p r é t endue mauvaise conduite, dont i l n'est point fait 
preuve au p r o c è s ; 

« Qu'à la vér i té , i l résu l te des enquêtes que l ' in t imé a voulu 
introduire dans son m é n a g e la plus stricte é c o n o m i e ; mais cela 
se conçoit a i sément en présence des difficultés de sa position et 
des charges résu l tan t de sa nombreuse famil le; 

« Qu'i l y a dans cette volonté de vivre parcimonieusement 
d'autant moins de vexation à l 'égard de l'appelante, que les 
enquê te s n'ont pas établ i que l ' int imé aurait réfusé de partager 
l u i -même , avec les siens, les m ê m e s privations; 

« At tendu, quant aux injures et aux violences, a r t icu lées 
notamment sous les n 0 ' 3 et 1 2 , qu'elles ont é té beaucoup exa
gérées par l'appelante ; que s'il est établi notamment que le 
Í 3 novembre 1 8 6 9 , à la suite d'une discussion entre Vanden 
Bulcke et sa femme, celle-ci a reçu un soufflet, i l n'est nullement 
prouvé qu ' i l l 'aurait « frappée à coups de poing, et n'aurait cessé 
de la frapper que lorsqu'il s 'aperçut qu'une é t r angè re étai t t émoin 
des sévices qu ' i l exerçai t ; » 

« Attendu que, pour appréc ie r la gravi té de ce fait i so lé , ainsi 
que des injures et des violences dont parlent les t é m o i n s , i l 
importe de tenir compte de l'ensemble des circonstances dans 
lesquelles elles se sont produites; qu ' i l importe aussi de ne pas 
perdre de vue que l ' in t imé, lo in d'avoir reçu une éduca t ion soi
gnée , comme on l'a a l légué sous le n° 1 4 , était autrefois un sim
ple employé de fabrique; que si , par son act ivi té , i l est parvenu 
a se procurer une certaine aisance, i l est n é a n m o i n s constant 

• q u ' i l n'a pas cessé d'appartenir sous tout autre rapport aux clas
ses infér ieures de la société ; 

« Par ces motifs et ceux invoqués sur les différents points par 
le premier juge, la Cour reçoi t l'appel et y statuant, confirme le 
jugement dont appel ; débou te l'appelante de ses fins et conclu
sions, et vu la qual i té des parties, compense les d é p e n s d'ap
pe l . . . » (Du 1 9 février 1 8 7 3 . — Plaid. MME S BUYSSE, LÉGER e t 
TYBERGHEIN.) 



OBSERVATIONS. — Voy. CHAUVEAU sur CARRÉ, Loi de la 
procédure civile, Quest. 1018ftts; DALLOZ, Rép., V" Enquête, 
n° 221 ; cass. franc.. 27 décembre 1808 (JOURN. DU PALAIS, 
à sa date) et PIGEAU, Commentaire, t. I , p. 511. 

T R I B U N A L C I V I L D E C H A R L E R O I . 

p r é s i d e n c e de 91. Llbloul lc . 

M I N E S . — R E S P O N S A B I L I T É D E S SOCIÉTÉS D E C H A R B O N N A G E S . 

A C C I D E N T . — A N C I E N S T R A V A U X . — SONDAGES. — I N T E R 

P R É T A T I O N D U R È G L E M E N T D E 1 & 4 1 . 

Une société charbonnière exploitant une mine de houille dans des 
niveaux inférieurs à ceux précédemment exploités par sa devan
cière et abandonnés, commet une imprudence, des suites de 
laquelle elle doit répondre, lorsqu'elle se rapporte uniquement 
à des plans dénués des caractères de la certitude et à des décla
rations vagues et incertaines. 

Les sondages prescrits par l'art. 17 du règlement provincial du 
Hainaul du 21 juillet 1 841 sont en tout état de cause une mesure 
de précaution ayant pour but d'éviter les coups d'eau et qui dans 
la pratique ne doivent nullement être restreints aux dimensions 
fixées par cet art. 17 ; il en est ainsi surtout dans l'espèce 
où la certitude de l'existence d'un bain d'eau rendait cette 
mesure indispensable suivant les règles d'une bonne exploita
tion. 

(LA VEUVE REGNIER C. LA SOCIÉTÉ ANONYME DE MARCINELLE E T 
COUILLET.) 

Nous allons résumer aussi brièvement que possible les 
les faits qui donnèrent lieu à la décision judiciaire que 
nous rapportons. 

Le 19 octobre 1869, à neuf heures et demie du soir, un 
coup d'eau survenu dans les travaux de la veine dite : au 
Clou à l'étage de 176 mètres du puits n° 7, du charbonnage 
du Gouffre, sous Châtelineau, causa la mort de vingt-huit 
ouvriers. 

Une double instruction, administrative et judiciaire, fut 
immédiatement commencée pour découvrir les causes de 
la catastrophe et rechercher la responsabilité pouvant 
incomber aux divers agents de la société concessionnaire. 

M. le procureur eu roi et les officiers du corps des 
mines se mirent immédiatement à l'œuvre. 

Le puits n° 7, par lequel se fait actuellement l'exploitation 
d'une partie de la concession du Gouffre, est situé à proxi
mité de deux anciens sièges d'extraction : le puits Bonne-
Espérance et le puits Sainte-Pauline, abandonnés depuis 
de longues années. Le premier se trouve à environ 
440 mètres au Nord; le second, dont i l ne restait point de 
trace à la superficie, à environ 340 môti 'es au Nord-Est du 
puits n° 7; l'orifice de ces deux puits est à un niveau supé
rieur à celui du puits n° 7. —• D'après les plans du char
bonnage, la veine dite : au Clou, avait été exploitée .par 
Bonne-Espérance au moyen de défoncements successifs, 
comme cela se pratiquait anciennement, jusqu'en 1826, 
au niveau de 20S mètres; un an avant l'accident, on avait 
retrouvé par hasard deux plans de travaux exécutés dans 
la même veine par le puits Sainte-Pauline en 1808 et en 
1810 ; ces plans furent remis au directeur du charbonnage; 
l'un d'eux portait pour légende : Année 1810.— Charbon
nage du Gouffre sous Châtelineau. —Plan des travaux faits 
par la fosse Sainte-Pauline en l'an 1810 dans la veine dite : 
AU CLOU coupée par ladite fosse à la profondeur de 122 mètres 
et ensuite recoupée par une batuette longue de 18 mètres 
prise à la profondeur de 132 mètres. — C. chasse ou cos-
tresse faite vers le levant longue de 245 mètres; D. chasse 
faite vers le couchant longue de 193 mètres.— Dechentinne, 
Motte. La veine au Clou fut successivement recoupée par le 
bouveau construit à l'étage de 176 mètres du puits n° 7, en 

Î)lateur, en droiteur, puis en plateur à 265 mètres ; c'est 
à que l'accident se produisit. — Le bouveau fut arrêté 

dans la première quinzaine d'avril 1869 à la longueur de 
376 mètres. 

« Dans la première plateur, di t M. le sous-ingénieur Malisoux, 
dans son rapport du 13 d é c e m b r e 1869, i l a été' établi une c o m 

munication entre les niveaux de 226 .et de 176 m è t r e s , partie par 
montage, partie par burquin à travers banc. Dans la droiteur, on 
a enfoncé un burquin en veine que l 'on a a b a n d o n n é à 14 m è t r e s 
de profondeur environ. Dans la seconde plateur qui a été re 
coupée par le bouveau à 265 mè t r e s du puits dans la p r e m i è r e 
quinzaine de novembre 1868, on commença vers la fin de 
j u i n 1869 un petit chassage au levant avec une voie montante 
dont l ' inclinaison étai t assez forte ; 95 m è t r e s car rés furent alors 
enlevés et 34 j o u r n é e s d'ouvriers employées . Le chassage fut 
alors a b a n d o n n é . Dans le but de faire une reconnaissance, on 
reprit cette plateur le 4 octobre 1869 et on établ i t deux tailles 
de niveau, l'une au levant et l'autre au couchant. Pendant le 
jour un poste d'ouvriers enlevait le charbon, et pendant la nu i t 
un autre poste coupait les voies et confectionnait les remblais. » 

Quelle était la nature du travail exécuté alors et dans 
quel but l'exécutait-on? Ce sont des points controversés; i l 
suffît de constater que telle était la disposition des travaux 
lorsque s'accomplit la catastrophe. 

Les premières questions qui se posaient à l'administration 
des mines et à l'autorité judiciaire étaient celles de savoir : 

1° D'où provenait l'irruption des eaux ; 
2° Quel massif de veine avait été enlevé par le coup 

d'eau : 
3° La direction et les préposés du charbonnage avaient-

ils observé les règles de la prudence et agi conformément 
aux lois et règlements sur la matière? 

Un effondrement considérable à l'emplacement de l'an
cienne fosse Sainte-Pauline ne pouvait laisser aucun doute 
sur la première question; c'était bien l'eau accumulée dans 
les anciens travaux exécutés par cette fosse qui venait de 
faire irruption dans le bouveau de l'étage de 176 mètres 
du puits n° 7 pour se répandre, par diverses issues, dans 
tout le siège d'exploitation et y causer d'irréparables mal
heurs. 

L'enquête administrative tenue par le sous-ingénieur 
Malisoux, qui entendit plus de cinquante témoins et clô
tura son procès-verbal le 13 décembre 1869, amena di
verses constatations importantes dont plusieurs firent par 
la suite l'objet d'une instruction plus approfondie. I l 
résulta notamment de cette enquête que le charbonnage, 
en fait de documents sur l'exploitation delà veine au clou par 
le puits Sainte-Pauline, ne possédait que les deux plans 
dont i l a été parlé plus haut; qu'aucune recherche n'avait 
été faite à l'administration des mines; qu'une première fois 
le travail dans la veine au clou avait été abandonné à 
cause de la venue d'eau considérable; qu'au mois de sep
tembre, le directeur du charbonnage avait réuni de vieux 
ouvriers pour les interroger sur la profondeur et les cir
constances de l'ancienne exploitation de la veine au clou par 
le puits Sainte-Pauline ; que dans cette enquête sommaire, 
les dires avaient varié quant à la profondeur et que la plus 
grande incertitude planait sur le point de savoir s'il y avait 
eu des défoncements ; que d'aucun document ni d'aucune 
déclaration ne pouvait s'induire la fixation de l'époque de 
la cessation des travaux ; que la machine d'exhaure avait 
depuis le 4 octobre jusqu'au jour de la catastrophe fonc
tionné dans une progression croissante ; qu'enfin on s'é
tait dans les deux tailles, notamment dans la taille levant, 
théâtre de l'accident, élevé à une assez grande distance au-
dessus de la voie de niveau. 

Le 29 décembre 1869, M. l'ingénieur principal Lambert 
adressa un rapport à M. l'ingénieur en chef des mines. 
I l joignait à son travail quatre états d'exploitation du 
Gouffre, trouvés au bureau des mines, pour les années 
1808, 1809, 1810 et 1811. D'après ce dernier état, on avait 
approfondi la fosse à 143 mètres et on avait fait une chasse 
de 315 mètres de long sur 17 mètres de haut. Nous trou
vons dans le rapport les appréciations suivantes : 

« Mais, dira-t-on, i l ne fallait pas se fier en t i è rement à des 
plans faits à une époque où ils é ta ien t mal tenus, ni à des com
munications d'ouvriers qui ignoraient ce qui s'était passé ap rès 
leur dépa r t de cette veine. Ce n'est malheureusement que trop 
vra i , et la preuve en est dans ce qui vient d'arriver. Cependant, 
si l 'on se reporte an t é r i eu remen t à l 'accident, y avait-il l ieu de 
supposer, sans aucun indice, que du niveau de 132 m è t r e s , on 
avait exploité par vallées une tranche de veine de 87 mèt res dans 



une couche aquifère d'une inclinaison de 32 1/2 deg ré s , avec les 
moyens d'extraction et d ' épu i semen t qu'on possédai t et qui con
sistaient dans un simple manège à chevaux? On dira p e u t - ê t r e 
encore, qu'autrefois i l était d'usage de pratiquer de ces exploita
tions par vallées ou par dé foncemen t s . C'est encore vrai ; nous 
en voyons m ê m e une sur le plan c i - jo in t , effectuée en 1822 dans 
la m ê m e veine au clou par le puits de Bonne-Espérance ; mais 
elle est lo in d'avoir atteint les proportions descendantes de celle 
qui a dû se faire au puits Sainte-Pauline. Sans doute la direction 
aurait agi sagement si elle avait fait pratiquer des sondages en 
s'engageant dans ladite couche au puits n° 7. Je n'avais aucune 
connaissance de ces travaux c o m m e n c é s dans le commencement 
du mois d'octobre. M. le sous - ingén ieur Malisoux ne les connais
sait pas non plus. I l n'en avait pas entendu parler. Le bouveau 
du niveau de 176 mè t r e s était cons idé ré par nous comme limite 
ex t rême supé r i eu re de l 'exploitation qui ne pouvait s 'é tendre au-
dessus, sans se trouver en contravention au règ lemen t sur l 'aé-
rage des mines du 1 e r mars 1850. Si je les avais connus et si en 
m ê m e temps j 'avais connu les exploitations du niveau de 132 mé
t rés du puits Sainte-Pauline qu i , par pa ren thèse , ne figure dans 
l'atlas des plans du Gouffre qu'avec une profondeur de 72 m è t r e s , 
j 'aurais invité la société à se conformer à l 'art. 17 du règ lement 
du conseil provincial du Hainaut du 21 juil let 18-41, comme je 
l 'ai fait an t é r i eu r emen t pour d'autres charbonnages. » 

Nous ne pouvons analyser tous les documents adminis
tratifs et les opinions émises par les officiers du corps des 
mines sur la cause probable de la catastrophe. 

Le 11 janvier 1870, l'ingénieur en chef des mines du 
Hainaut, résumant la substance des données acquises et 
s'adressant à M. le procureur du roi de Charleroi, appe
lait son attention spécialement sur la question des sondages 
et sur la nature et la hauteur du travail qui s'exécutait en 
dernier lieu dans la veine au clou. 

L'instruction judiciaire porta principalement sur ces 
points; un grand nombre de témoins furent entendus; puis 
enfin, le 2b février 1870, M. le juge d'instruction désigna 
comme experts MM. Lambert et Malisoux; i l leur posa les 
six questions suivantes : 

1° Rechercher la profondeur de la fosse Sainte-Pauline 
d'après les documents de l'administration des mines; 

2° Rechercher la profondeur verticale à laquelle les an-
t ciens travaux de Sainte-Pauline ont été rencontrés relati

vement à l'orifice du puits n° 7 et à celui de la fosse Sainte-
Pauline; 

3° La profondeur de l'ancienne fosse, déterminée soit 
par les documents de l'administration, soit par les plans 
de la direction du charbonnage, coïncide-t-elle avec celle 
de 80 à 90 toises indiquée par le témoin Berger? 

4° Selon les explications des témoins, était-ce un véri
table montage que l'on pratiquait dans la veine au clou 
au-dessus de la seconde voie CD renseignée au plan à l'é
tage de 176 mètres? 

5° Si l'on admet l'avancement des travaux dans ce mon
tage dans la proportion indiquée par les témoins de 1 mètre 
à 1 mètre 10 centimètres par jour de travail, à quelle dis
tance se trouvait-on au-dessus le jour de l'accident? 

6° Etant connus les seuls plans remis à M. Cornez par 
le témoin Jonet, relatant certains travaux faits à Sainte-
Pauline en 1808 et 1810, sachant d'un autre côté que cette 
exploitation a été continuée après cette époque et proba
blement aussi par les renseignements des témoins Berger 
interrogés par M. Cornez que les travaux avaient une pro
fondeur de 80 à 90 toises, connaissant aussi exactement 
ou à peu près l'emplacement de cette fosse Sainte-Pau
line, sa distance du puits n° 7, le déhouillement de cette 
fosse de la veine dite au clou, la direction des travaux faits 
à cet effet, leur rencontre certaine à une profondeur à re
chercher avec ceux du bouveau de 176 mètres par le puits 
i l 0 7; tout cela étant connu, n'y a-t-il pas eu imprudence 
ou négligence de la part de la direction, de ne pas s'en
tourer de toutes les précautions usitées pour éviter des 
accidents quand on marche à la rencontre ou dans le voi
sinage de travaux anciens pouvant faire soupçonner des 
amas d'eau y contenus ? 

Les experts déposèrent leur travail le 7 mars 1870; sans 
entrer ici dans l'examen détaillé de ce travail, constatons 

seulement qu'il en résulte que l'épaisseur du massif enlevé, 
d'après les données de l'instruction, pouvait varier, sui
vant les diverses hypothèses, de 5 à 8 mètres ; la question 
qui avait son importance au point de vue du sondage doit 
se résoudre différemment, suivant les deux versions de 
Frère et de Génot, les derniers ouvriers qui eussent tra
vaillé à la voie Levant. 

La conclusion générale du rapport était : 

« Nous ne croyons pas que l 'on puisse conclure que l'accident 
« soit le résul ta t d'une imprudence bien m a r q u é e de la part de 
« la direction du charbonnage, pas plus que de l ' inobservation 
« des r èg lemen t s , attendu que dans le doute l 'on doit , nous sem-
« b le - t - i l , s'en rapporter aux premières déc lara t ions des t é m o i n s 
« Génot et Frè re , co r roborées par nos calculs. » 

L'instruction judiciaire fut clôturée par une ordonnance 
de non-lieu. 

La demanderesse, en nom personnel et comme tutrice 
de ses mineurs, avait, .par exploit du 29 décembre 1869, 
assigné la société défenderesse en dommages-intérêts du 
chef de la mort de son mari, survenue le 19 octobre 1869 
par la faute de la défenderesse ou de ses agents et prépo
sés dont elle doit répondre civilement. 

Le 12 avril 1872 la demanderesse faisait notifier une 
série de faits dont voici les principaux : 

« Au mois de septembre 1869, i l y avait une venue d'eau 
considérable au bouveau construit au niveau de 176 mètres 
au puits n° 7 ; M. Cornez s'informait de l'emplacement de 
la fosse Sainte-Pauline et i l demandait à plusieurs person
nes s'il n'y avait pas eu de défoncement par la fosse Sainte-
Pauline, dans la veine au Clou; 

A la même époque et dans le but de rechercher la venue 
considérable d'eau dans le bouveau, M. Cornez rechercha 
avec de vieux ouvriers l'emplacement de l'ancienne fosse 
Sainte-Pauline ; les dires de ces ouvriers, quant à la pro
fondeur de la fosse, variaient de 80 à 90 toises, soit 141 m. 
60 c. à 159 m. 30 c ; 

Une première fois en juillet 1869, la venue d'eau consi
dérable rendant le travail trop coûteux, on avait aban
donné la couche veine au Clou; 

Lorsque le bouveau de l'étage-de 176 mètres a atteint 
la couche à 265 mètres du puits, des coupes dans la quai-
relle du mur ont donné beaucoup d'eau ; lorsque le bou
veau de 176 mètres recoupa le mur de la seconde plateur 
de veine au Clou on découvrit une coupe dans la quairelle 
qui donna un jet d'eau allant d'une paroi à l'autre; 

Quelque temps avant l'accident les mines faisant sou
vent eau, le prix du mètre d'avancement avait été porté à 
9 fr. sur les réclamations des ouvriers pour permettre à 
ceux-ci de gagner un salaire de fr. 4-50; 

Dans les quinze jours qui ont précédé la catastrophe, 
la machine d'épuisement fonctionna dans une progression 
constante, et la quantité d'eau épuisée était énorme; 

La direction ayant des plans de l'ancienne exploitation 
et ayant reçu des renseignements en septembre 1869, a 
négligé, en présence de documents incomplets et de ren
seignements contradictoires, de s'adresser à l'administra
tion des mines et de faire des recherches pour s'enquérir 
exactement de l'importance de l'exploitation de la veine 
au Clou par le puits Sainte-Pauline et de la profondeur 
exacte des travaux. Elle n'a pris aucun renseignemeut sur 
les causes de la cessation de cette exploitation, ni sur le 
mode employé pour combler le puits; 

Lors de l'accident, on exécutait un travail de montage 
qui avait à ce moment atteint une hauteur de plus de 
21 mètres au-dessus de la voie de niveau; 

Aucun sondage n'a été fait dans le cours des travaux, 
pas même dans le montage; 

Dans toutes les houillères où i l y a d'anciens travaux et 
où i l y a doute sur l'exactitude des plans, on n'avance 
jamais sans faire des sondages. Les sondages que l'on pra
tique dans ces circonstances, ont ordinairement 10 mètres 
et atteignent souvent 17 mètres. » 



Au cours de la procédure, le 15 octobre 1872, la deman
deresse fit encore notifier, entre autres faits, le suivant : 

« L'étage de 176 mètres était le niveau supérieur de l'ex
ploitation par le puits n° 7. La défenderesse a contrevenu 
aux dispositions du règlement de 1850 sur l'aérage et à 
l'art. 1 de l'arrêté royal du 9 août 1854. (Arrêté royal con
cernant le Gouffre.) » 

La demanderesse invoquait, à l'appui des faits articulés, 
divers textes des lois et règlements sur la matière, notam
ment, quant à la question des plans, l'art. 26 du décret du 
28 juillet 1791, l'instruction du 3 août 1810, l'art. 9 du 
décret impérial du 8 janvier 1813, la circulaire du préfet 
du département de Jemmapes du 26 juin 1813, les règle
ments des Etats-députés du Hainautdesll décembre 1819 
et 13 septembre 1820, le titre I I du règlement provincial 
du 21 juillet 1841, l'instruction du 18 novembre 1841, et 
enfin l'art. 7 du décret du 23 avril 1807 accordant la con
cession; quant à la question des sondages, l'art. 17 du 
règlement provincial du 21 juillet 1841 ; quant à la ques
tion de l'aérage, les art. 7 à 10 du règlement général du 
1 e r mars 1850 et le cahier des charges annexé à l'arrêté 
royal du 9 août 1854, homologuant une convention inter
venue entre la société défenderesse et le Trieu-Kaisin. 

Les nombreuses questions soulevées par le procès firent 
l'objet de divers mémoires qui furent résumés dans les 
conclusions respectives des parties. 

Conclusions de la demanderesse : 

« La demanderesse, inhé ren t dans toutes ses p récéden tes con
clusions et d é n i a n t formellement tous faits contraires qui pour
raient ê t re a r t i c u l é s , conclut comme suit : 

Attendu qu ' i l r ésu l te des faits acquis au procès que la 
catastrophe du 19 octobre 1869, dans laquelle Régnier a pé r i , 
est imputable à la société dé fende re s se ; que cette responsabi l i té 
existe : 

A. Soit que l 'on se place au point de vue des agissements des 
divers p réposés dont la socié té r é p o n d civilement ; 

B. Soit qu'on se place au point de vue de la r e sponsab i l i t é de 
la défenderesse e l le -même : 

A. Attendu que l ' imprudence, la nég l igence , la faute dans le 
chef des agents résul te des faits acquis au procès et notamment 
des suivants : 

1° Ils ont nég l igé toute précaut ion , pa r t i cu l i è remen t les son
dages, en p r é s e n c e d'une venue d'eau extraordinaire ; 

2° En p r é s e n c e de plans incomplets, ou plutôt en l'absence de 
plans, et m a l g r é des renseignements contradictoires, ils ont con
t inué un travail dangereux; 

3 ° Ils l 'ont exécuté ce travail dans des conditions ex t ra - rég le 
mentaires ; 

4° Ils l 'ont fait sans consulter les documents de l 'administration 
des mines ; 

5° Ils ont agi ainsi sans prendre les renseignements néces 
saires, alors que le danger étai t certain et que le doute ne pou
vait porter que sur le plus ou le moins de distance des anciens 
travaux ; 

Attendu que ces circonstances sont constitutives de la faute; 
que cette faute acquiert un degré d 'évidence de plus si l 'on 
cons idère , d'une part, l'ensemble des dispositions positives qui 
règlent la m a t i è r e , d'autre part, la nature du travail des mines 
notamment dans le bassin de Charleroi et les circonstances spé
ciales où se trouvait le Gouffre ; 

B. Attendu que ces divers faits doivent ê t re i m p u t é s , soit 
directement, soit à titre de responsabi l i té civile, à la société défen
deresse; qu'en effet rien de ce qui s'est fait n'a pu se faire et ne 
s'est effectivement fait sans l 'ordre et les instructions de la direc
t ion du Gouffre, et qu'enfin la direction du charbonnage du 
Gouffre, ob l igée par la nature des choses, par les lois sur la ma
tière et notamment le r èg l emen t de 1841 et l 'a r rê té royal de 1850, 
enfin par son cahier des charges (Voir les diverses dispositions 
d u décre t de 1807 et de l 'a r rê té royal de 1854) à prendre toutes 
les p récau t ions dic tées par la prudence la plus scrupuleuse, ne 
peut sous quelque pré tex te que ce soit dégager sa responsabi l i t é ; 
que cela r é s u l t e de toutes les cons idéra t ions déjà p résen tées , 
notamment des faits suivants : 

1° Le coup d'eau provient d'anciens travaux exécutés de main 
d'homme par la compagnie concessionnaire dans le p é r i m è t r e de 
sa concession ; 

2° Les mines sont par leur nature un travail particulier sou
mis à des mesures spéciales de prudence ; 

3° L'ensemble des r èg lemen t s prescrit une sér ie de mesures 
qui ont pour but de conjurer les dangers de l 'espèce soit é lo ignés , 
soit prochains ; la direction du charbonnage a agi comme si ces 
r è g l e m e n t s n'existaient pas ; 

4° Le légis la teur a reconnu et d é t e r m i n é la nature spécia le du 
travail souterrain en assujettissant l 'exploitant à une responsa
bil i té i l l imitée vis-à-vis des p ropr i é t a i r e s superficiaires ; 

Attendu que la demanderesse est incontestablement en droi t 
de se prévaloi r , t an t .v i s -à -v is de la compagnie que vis-à-vis de 
ses agents, des dispositions des art. 1384 § 1 e r , 1385 et 1386 du 
code civi l et de la p résompt ion de faute éd ic tée par ledit art. 1384, 
quant au dommage causé par les choses qu'on a sous sa garde; 

Attendu que dans l 'état actuel de la cause, i l semble que la 
défenderesse ait essayé d 'é tabl i r le cas fortuit, la force majeure; 

Attendu que la demanderesse a d é m o n t r é la faute; 
Attendu, au surplus, que le cas fortui t , lequel ne se p r é s u m e 

pas, est exclu parles conditions m ê m e s dans lesquelles le travail 
s'effectuait et qu'enfin la défenderesse a é c h o u é en l'ait dans la 
tentative de preuve, tous les faits a r t i cu lés é tan t d e m e u r é s é tabl i s 
avec la conséquence qui en dér ive , c ' es t -à -d i re la faute imputable 
à la défenderesse ; 

Attendu que Philippe Régnier âgé de 39 ans gagnait fr . 4-50 
par j o u r ; 

Attendu que ce salaire serait au moins double aujourd 'hui ; 
Attendu que Philippe Régnier laisse six filles mineures et en 

bas-agé ; 

Attendu que la somme de 25,000 francs, réc lamée dont 
10,000 pour la veuve et 15,000 pour les orphelins est juste et 
p ropor t ionnée au préjudice éprouvé ; 

Par ces motifs, e t c . . » 

En réponse aux conclusions qui précèdent, la partie dé
fenderesse conclut comme suit : 

« Attendu que le dép lo rab le accident survenu au Gouffre le 
19 octobre 1869 et par suite duquel le sieur Régnier a perdu la 
vie, a eu pour cause l ' i r rupt ion d'eau provenant d'anciens travaux 
abandonnés à proximi té desquels on se trouvait depuis longtemps 
sans s'en douter, et que, suivant toutes les vraisemblances, cette 
i r rupt ion e l l e - m ê m e a été le résul tat d'une cause e x t é r i e u r e ; 

Attendu qu ' i l y a donc eu force majeure ou cas for tu i t : 
Attendu que la demanderesse devrait tout au moins é tab l i r que 

la société de Couillet aurait pu e m p ê c h e r l'accident, et qu'en ne le 
le faisant pas, elle aurait commis une faute qui lu i serait i m p u 
table; 

Attendu que l'on a l lègue , en effet, que la société de Couillet 
aurait dû faire p rocéde r à des sondages, et que ces sondages au
raient p révenu l'accident ; 

Mais attendu qu'aucune prescription rég lementa i re n'enjoignait 
de sonder; que la compagnie de Couillet n'aurait eu de raison de 
le faire que si elle avait pu supposer qu'elle se trouvait à prox imi té 
d'anciens travaux ; que ces travaux exécutés i l y a un demi-s ièc le 
par une autre société étaient absolument ignorés et par elle et par 
l 'administration des mines qui cependant avait eu r é c e m m e n t à 
s'occuper de l 'é tabl issement du bouveau à 176 mèt res dans la 
direction de Sainte-Pauline; que d ' après les plans i l restait un 
massif d'au moins 100 m è t r e s ; que les recherches faites et les 
renseignements recueillis avaient confirmé l'exactitude de ces 
plans ; que, m ê m e en se p laçant sur le terrain des hypo thèse s , 
on n'avait pu croire en aucun cas que plus de la moi t ié de la dis
tance de 100 mèt res avait été franchie jadis ; que le bouveau de 
176 mè t r e s avait r ecoupé veine au clou à l 'endroit où l'accident 
est a r r ivé depuis p rès d'un an sans qu'on eût soupçonné la possi
bi l i té d'un danger; qu'on avait s igna lé , i l est v ra i , une venue 
d'eau assez abondante, mais que cette venue n'avait inqu ié té n i 
d û inquié ter personne; que l'existence en avait é té s ignalée depuis 
longtemps, et qu'on l'avait cons idé rée comme une venue ord i 
naire de quairelle; que l'eau n'avait n i goût n i odeur, qu'elle 
venait exclusivement par la quairelle, que la venue étai t constante, 
que la veine était gailleteuse, enfin que dans les derniers temps 
la quan t i t é d'eau d iminuai t ; que dans tous les cas la venue d'eau 
ne pouvait fournir aucun renseignement sur la prox imi té d'un 
bain dont elle serait provenue: 

Attendu qu'en reprenant le travail à l 'endroit où depuis un an 
environ le bouveau de 176 mèt res avait r ecoupé la plateur de 
veine au clou, on n'aurait pu avoir à sonder du côté de Sainte-
Pauline que si on avait eu l ' intention de s'en rapprocher, mais 
que le travail auquel on procédai t le 19 octobre consistait au 
contraire dans une taille di r igée en sens opposé vers Bonne-Espé
rance et dont le but étai t d'aller abattre les eaux que l 'on savait 
se trouver dans les anciens travaux existant de ce c ô t é ; s i , à 
cette occasion, on s'est élevé de quelques mè t r e s au-dessus d u 



bouveau, c'est à raison des dimensions plus grandes qu ' i l était 
indispensable de donner à celte taille c l du pilier d'air qu ' i l con
venait d'y é tabl i r ; 

Attendu que les porions et les ouvriers partageaient la sécur i té 
de l 'administration et qu ' i l a é té reconnu que les bruits contraires 
qui avaient couru ap rès l ' événement étaient dénués de tout fon
dement; qu ' i l en est ainsi notamment des 10 e , 1 1 e et 42 e faits 
a l l égués par la demanderesse; 

Attendu que l 'administration des mines ne soupçonnai t pas 
davantage que l 'on p û t rencontrer d'anciens travaux de Sainte-
Pauline à un niveau aussi bas, puisqu'elle n'avait fait aucune 
objection à l ' é tab l i ssement du bouveau de 176 mèt res , bien qu'au 
point de vue de l 'action de la demanderesse, ce travail consti
tuât une faute au m ê m e degré que celui entrepris un peu plus 
tard ; qu ' i l s'en suit que les renseignements que possédai t l 'admi
nistration des mines n ' é la ien t point de nature à révéler l'existence 
d'un danger, et que l 'on ne peut reprocher à la société de Couil-
let, qui avait bien a n t é r i e u r e m e n t fait recueillir à l 'administra
t ion toutes les indications dont celle-ci disposait, de n'avoir pas 
renouve lé une d é m a r c h e qui fût d'ailleurs demeurée sans r é 
sultat ; 

Attendu, enfin, que si l 'on avait sondé dans la direction de 
Sainte-Pauline, les trous do sonde n'auraient point révélé l'exis
tence voisine d'anciens travaux c l que le sondage n'aurait en au
cune maniè re p révenu l'accident ; 

Attendu qu ' i l s'en suit que la société défenderesse n'a commis 
aucune faute, ainsi que cela a d'ailleurs été reconnu déjà et au 
point de vue administratif et au point de vue de la justice r é 
pressive ; 

Attendu, dans tous les cas, que la demanderesse, aujourd'hui 
r emar i ée , devrait l ibeller et é tabl i r l ' é tendue du dommage et qu ' i l 
devrait être fait état des secours déjà fournis; 

Par ces motifs, et sans aucune reconnaissance pré judic iable , 
plaise au Tribunal déc la re r la demanderesse non recevable ni 
fondée, avec sa condamnation aux d é p e n s . . . » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que le -19 octobre 1869, alors que la 
société défenderesse pratiquait par son puits n° 7 des travaux de 
recherche ou d'exploitation à la profondeur de 176 m è t r e s , les 
eaux firent i r rup t ion , et 28 ouvriers mineurs, au nombre desquels 
se trouvait Régnier , le mari de la demanderesse, furent victimes 
de cet accident; 

« Attendu qu 'à cette époque la défendresse avait connaissance 
qu'au-dessus des travaux p rémen t ionnés on avait exploité ancien
nement la veine nu clou par un puits appelé Sainte-Pauline, et 
que ces travaux éta ient remplis d'eau; 

« Attendu qu ' i l s'agit au présen t litige de rechercher si, dans 
ces conditions, la déf inderesse a pris toutes les précaut ions i nd i 
quées par les lois, l'art et la raison, pour assurer la sécur i té des 
ouvriers, ou si, au contraire, en s'abstenant imprudemment de 
prendre les mesures nécessa i res , elle n'a pas été la cause invo
lontaire de la mort de ces ouvriers ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas méconnu par la défenderesse que 
c 'eût été de sa part une grave imprudence, et poser un acte con
traire aux règles concernant l 'exploitation de la houil le, que de 
s'approcher trop près des anciens travaux de Sainte-Pauline qui 
constituaient un vaste bain d'eau ; 

« Attendu que la défenderesse a donc compris que, pour pou
voir conduire avec intelligence et continuer avec sécuri té les tra
vaux dans le bouveau construit à la profondeur de 176 mè t r e s du 
puits n° 7, i l fallait se faire une idée exacte des travaux de Sainte-
Pauline ; 

« Attendu que l'ancienne société du Gouffre n'ayant transmis 
à son successeur aucun document concernant ces travaux, la dé 
fenderesse n'avait pour guide, à cet égard , que deux plans d ressés 
par des personnes, les sieurs Motte et Dechentinne, dont les 
r apac i t é s en cette mat iè re n 'é ta ient ni consta tées , n i reconnues; 

« Que ces plans, t rouvés par hasard chez un n o m m é Jonet, 
indiquaient des travaux faits à Sainte-Pauline en 1807 et 1808 à 
la profondeur de 122 mè t r e s et en 1810 à la profondeur de 
132 mè t r e s ; 

« Que ces plans sans date, d ressés on ne sait dans quel but, 
ne contenant aucune mention de l ' époque où les travaux de 
Sainte-Pauline avaient cessé et n'offrant, du reste, aucune garantie 
de sécur i té ou d'exactitude, ne pouvaient év idemment ê t re ac
cep tés par la défenderesse comme une autor i té suffisante; que si 
ces plans pouvaient servir de guide dans les recherches d'autres 
é l émen t s plus certains, i ls é ta ien t a s su rémen t impuissants, en 
p résence d'une cause de danger aussi grave et dont l'existence 
étai t aussi bien connue, à former à eux seuls la conviction de la 
défenderesse ; 

« Que c'est ainsi que la défenderesse a cons idéré les ca rac t è r e s 
de ces documents, puisqu'elle s'est livrée u l t é r i eu remen t à cet 
égard à des investigations chez des anciens ouvriers du puits 
Saint-Pauline ; 

« Attendu que ces informations, prises chez des personnes qu i 
devaient rappeler en leur m é m o i r e des souvenirs qui se repor
taient à plus de 60 ans, n'ont pas fourni des données plus c e r 
taines que les plans p r é m e n t i o n n é s ; 

« Que s i , en effet, ces ouvriers ont cru pouvoir poser des 
chiffres, ils sont loin d 'ê t re d'accord entre eux sur ceux-ci ; que 
les uns fixent la profondeur du puits Sainte-Pauline à 132 moires, 
tandis que d'autres lu i assignent 159 m è t r e s ; que, d'un autre 
côté , s'ils ont déclaré qu'ils n'avaient aucune connaissance que 
ces exploitations étaient descendues sous le niveau de l'envoyage 
au moyen de défoncements , ils n'ont parlé de cette circonstance, 
incertaine du reste dans leurs esprits, que pour l ' époque de 1810 
et sans affirmer que pos tér ieurement on n'avait plus extrait au 
m ê m e niveau à Sainte-Pauline; 

« Attendu qu' i l résul te de ce qui précède que la plus grande 
incertitude devait continuer à régner dans l'esprit de la défende
resse sur la situation des travaux prat iqués dans la veine au Clou 
par ce pu i t s : incertitude quant à la profondeur du pui ts , incer 
titude quant à l'existence de défoncements , incertitude sur l ' époque 
de la cessation de l 'exploitation ; 

« Attendu qu'à défaut de renseignements positifs, la défenderesse 
devait envisager comme possible l'existence d'exploilalions par 
des défoncements , alors plus usitées encore qu 'aujourd 'hui , et 
qu ' i l est rationnel, au point de vue du danger, d'admettre que les 
travaux pouvaient avoir l 'é tendue la plus large ; 

« Attendu qu'en 1810, l'extraction de la houille se faisant au 
moyen de machines à chevaux, la profondeur du puils était na
turellement plus l imitée qu'à notre époque et les dé foncemen t s 
plus é t e n d u s ; que la défenderesse avait toutes les raisons plausi
bles de supposer que les travaux de Sainte-Pauline pouvaient 
avoir atteint la profondeur du bouveau de 176 mèt res au n° 7, 
comme l 'événement du 19 octobre l'a prouvé d'une m a n i è r e si 
fatale; 

« Attendu qu ' i l est indifférent pour la solution du p rocès , de 
conna î t re dune man iè re exacte si le puits Sainte-Pauline avait 
132 mèt res ou plus de profondeur et si le massif entre Sainte-
Pauline et l 'étage de 176 mètres du n" 7 avait plus ou moins de 
76 mè t r e s , puisque dans tous les cas la défenderesse ne m é c o n 
naît pas que, dans un ordre d ' idées pratiques, la distance entre 
les deux bouveaux pouvait avoir été facilement franchie par des 
d é f o n c e m e n t s ; 

« Attendu, en r é s u m é , que la direction du charboneage du 
Gouffre savait qu'une colonne d'eau cons idérable existait au-
dessus de ses ouvriers qui travaillaient au puits n° 7 ; que cette 
direction, composée d'hommes dont l'intelligence et l ' expér ience 
en cette ma t i è re sont incontestables, devait, en p résence de cet 
ennemi si redoutable du houilleur, pour pouvoir s'abstenir de 
toutes mesures pour conjurer le danger, avoir une certitude ma
thémat ique que celui-ci était encore é lo igné ; que cette certitude 
leur faisant défaut, elle a commis une imprudence en autorisant 
des travaux dans de semblables conditions : 

« Que, d'un autre côté , la venue d'eau, quelquefois par jets, 
dans la quairelle de la veine au clou, au n° 7, indiquait une pres
sion qui devait rendre perplexe la défenderesse sous le rapport 
de la source de ces eaux ; 

« Attendu que c'est vainement que la défenderesse , pour met
tre sa responsabi l i té à couvert, prétend attribuer aux plans Motte 
et Dechentinne et aux renseignements fournis par les anciens 
ouvriers, une influence suffisante pour avoir pu d é t e r m i n e r la 
direction à se croire à l 'abri de tout danger, puisque ces é l é m e n t s 
n 'é luc ida ien t en aucune maniè re la question capitale des défon
cements, et que ce point res té obscur devait rendre la direction 
craintive; que celle-ci était sans doute de bonne foi dans sa 
fausse sécur i té , mais que cette appréciat ion e r r o n é e , chez des 
hommes spéciaux et compé ten t s , constitue une faute dont la so
ciété défenderesse doit r épondre vis-à-vis de ceux qui en ont 
ép rouvé un p r é j u d i c e ; 

« Attendu qu ' i l est vraisemblable que le sondage p r a t i q u é à 
six mè t r e s de front et à dix obliquement aurait révélé des indices 
de la p résence du bain d'eau : comment concevoir, en effet, qu'une 
veine de charbon resse r rée entre deux roches compactes aurait 
pu céder sur une longueur de huit mètres à une pression de 
moins de douze a tmosphè r e s , si la houille n'avait pas é té a l t é r ée 
et rendue friable en partie par le contact des eaux pendant 
60 ans ; 

« Qu'au surplus, si le sondage à six ou dix mè t r e s est prescrit 
lorsqu'on soupçonne la présence d'amas d'eau, les obligations de 
l 'exploitant sont plus larges lorsqu'il s'agit, comme dans l ' e spèce , 



non d'un simple soupçon , mais d'une certitude de danger ; que 
c'est une erreur de croire que le règlement de 184-1 a l imité les 
devoirs de l 'exploitant pour tous les cas; que quand la cause du 
danger est connue, ce sont les moyens les plus efficaces et les 
plus rassurants qui doivent être opposés au danger, moyens qui 
sont suggérés à l ' ingénieur par la science et l ' expér ience ; que 
notamment les trous de sonde doivent être p ro longés selon la 
gravité de la situation ; que si l ' intérêt de la mine ne demande 
pas ces mesures extraordinaires, la vie des ouvriers les exige; 

« Attendu que si l'effondrement de l'ancien puits Sainte-Pau
line est la cause et non l'effet de la catastrophe du 19 octobre, 
cette circonstance n'exclut pas la faute de la défenderesse qu i , en 
prenant les p récau t ions voulues, aurait également paré aux mau
vais effets de cet événement ; 

« Attendu qu ' i l n'y a dans l 'espèce ni force majeure, ni cas 
fortuit, puisqu'en agissant avec prudence le malheureux événe
ment dont s'agit aurait pu être év i té ; 

« Attendu que les dommages- in térê ts réc lamés ne sont pas 
suffisamment l ibel lés dans la présente p rocédure ; qu ' i l y a l ieu , 
avant faire droi t à cet éga rd , d'ordonner à la demanderesse de 
s'expliquer plus amplement par conclusions signifiées; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M. LOISEAU, substitut 
du procureur du ro i , en son avis, déclare la défenderesse respon
sable des dommages causés à la demanderesse par l ' événement 
dont i l s'agit, du 19 octobre 1869, et avant de statuer sur iceux, 
ordonne à la demanderesse de les .libeller par conclusions not i 
fiées; réserve les d é p e n s ; ordonne l 'exécution provisoire du pré 
sent jugement nonobstant appel et sans caution.. . » (Du 8 août , 
1872. — P l a i d . MM e " PIERRE SPLINGARD (du barreau de Bruxelles) 
c. BEERNAERT (du barreau de Bruxelles) et BRIXHE.) 

Ml 8 Q | ? r 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Trois ième chambre. — Prés idence de m . Demartean. 

CHASSE. — BONNE F û t . — PERMISSION VERBALE. 

Il y a lieu d'admettre la bonne foi de celui qui chasse sur le terrain 
d'autrui sans le consentement du concessionnaire du droit de 
chasse, mais à la suite d'une permission verbale du proprié
taire du fonds, qui lui a déclare' que le bail de chasse avait pris 
fin. 

(DEBAARE C. ZELL ET MAUHIN.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est résul té de l ' instruction faite de
vant la cour que les p révenus ont posé le fait de chasse qui leur 
est imputé , à la suite d'une permission verbale qui leur a été 
donnée par le p ropr ié ta i re du bois dit Fange-Leveau ; que c'est 
sur la foi de cette permission, et après que le propr ié ta i re leur 
avait déc la ré , a diverses reprises, que le bail de la partie civile 
avait pris fin en 1872, qu'ils ont cru pouvoir chasser dans le bois 
dont s'agit; que dès lors la bonne foi des prévenus se trouve suf
fisamment justif iée ; 

« Par ces motifs, la Cour réforme le jugement dont est appel; 
acquitte les p r é v e n u s et condamne la partie civile aux dépens 
des deux instances... » (Du 1 e r février 1873. — Plaid. M M " NEU-
JEAN et DESMARET.) 

OBSERVATIONS. — V . BONJEAN, Code de la chasse, I , 
n 0 5 40-48; Gand, 30 décembre 1862 (BELG. JUD., X X I , 
p. 318); Bruxelles, 4 novembre 1868 (IBID., X X I V , p. 302). 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

chambre des vacations. — Prés idence de M . Sehnermans, cons. 

C O M P É T E N C E . — G A R D E - C H A S S E . — A M E N D E D O U B L E . — E X E R 

CICE D E F O N C T I O N S . — JUGEMENT. — P U B L I C I T É . — N U L 

L I T É . — É V O C A T I O N . — L A P I N S . — D E S T R U C T I O N . — ARMES 

A F E U . — P O R T D ' A R M E S . 

L'amende double atteint les délits de chasse commis par les gardes-
chasse même hors de l'exercice de leurs fondions, mais ne rend 
pas ces derniers justiciables de la première chambre de la cour. 

L'absence de mention de publicité dans un jugement, fait présumer 
Vinaccomplissement de celte formalité essentielle et donne lieu à 
annulation et à évocation. 

La permission de détruire les lapins à l'aide d'armes à feu dons les 
bois d'une commune, autorise l'impétrant à se poster en plaine 
avec un fusil, à proximité de ces bois, pour détruire les lapins, 
même sa7is être pourvu de port d'armes de chasse. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. MARÉCHAL.) 

ARRÊT. — « Sur la compétence : 
« Attendu que le fait de chasse impu té au prévenu a é t é , 

d 'après son propre aveu, posé non dans les bois de Celles, mais 
en plaine, à proximité de ces bois ; 

« Attendu que cet aveu est confirmé par le procès-verba l de 
la gendarmerie et par l ' instruction faite à la p résen te audience; 

« Attendu que le prévenu est commiss ionné r égu l i è r emen t en 
qual i té de garde forestier, mais qu ' i l ne l'est pas en qual i té de 
garde c h a m p ê t r e ; 

« Attendu, dès lors, que l'endroit où le fait a eu l ieu n 'é ta i t pas 
soumis à la surveillance du prévenu ; 

« Attendu que, des explications présen tées par le Ministre de 
l ' in tér ieur lors des discussions de la loi du 29 mars 1873, i l r é 
sulte que les gardes-chasse sont passibles de l'amende double, 
pour les déli ts commis par eux, non-seulement dans l'exercice de 
leurs fonctions, mais encore sur les propr ié tés non p lacées sous 
leur surveillance ; 

« Attendu que le motif de cette aggravation est la qua l i té des 
gardes-chasse, laquelle les oblige, plus rigoureusement que les 
simples particuliers, à s'abstenir des actes que r é p r i m e n t les lois 
sur la chasse ; 

« Attendu que cette différence dans les peines ne peut avoir 
pour effet de modifier l'ordre des juridictions ; 

« Attendu, en conséquence , que le fait de la prévent ion n'ayant 
pas été commis dans l'exercice des fondions du prévenu , é c h a p p e 
à la compétence spéciale de la p remiè re chambre de la cour, et 
que la chambre des appels correctionnels est c o m p é t e m m e n t 
saisie, en dernier ressort, du fait imputé au p r é v e n u , bien que 
ce fait soit punissable de l'amende double ; 

« Sur l 'évocation : 

« Attendu que l 'art. 96 de la Constitution ordonne que les au
diences des tribunaux soient publiques ut ne permet de dé roger à 
cette règle que dans les cas strictement prévus et moyennant or
donnance de huis-clos; 

« Attendu que si l 'expédition du jugement à quo constate la 
publ ic i té de la première audience, elle mentionne en outre la 
remise de l'affaire à une audience u l té r ieure , sans constater la 
publ ic i té de cette seconde audience ; 

« Attendu que les formalités dont l'accomplissement n'est pas 
at tes té sont censées omises et que l'absence de publ ic i té en t r a îne 
la nul l i té des jugements ; 

« Au fond : 

« Attendu que le prévenu produit une autorisation régu l iè re 
de dé t ru i r e , à l'aide d'armes à feu, les lapins dans les bois de 
Celles et, par conséquen t aussi, de les guetter à l'issue de ces 
bois; 

« Attendu que pareille décis ion, rendue dans un in té rê t public 
par l 'autorité compé ten te , déclasse m o m e n t a n é m e n t les lapins 
comme gibier, enlève à leur recherche le carac tère d'un fait de 
chasse et suspend l 'exécution des dispositions sur le port d'armes; 

« Attendu qu ' i l ne résul te pas des déba ts que le p révenu ait 
excédé les limites de l'autorisation susdite; 

« Par ces motifs, la Cour rejette l'exception d ' i ncompé tence 
opposée par le prévenu ; annule le jugement à quo et statuant au 
fond, en vertu de l 'art. 215 du code d'instruction cr iminel le , ren
voie le prévenu des poursuites... » (Du 19 septembre 1873.—Pl. 
M 8 DARBFONTAINE.) 

M a i s o n V e r r a s s e l - C h a r v e t , 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième cliambre. — prés idence de M . Vanden Eynde. 

ASSOCIÉS. —CONTESTATIONS. — COMPÉTENCE.— CONVENTION 
DE TRANSFERT D'ACTIONS. RENONCIATION. — FAUTE DU 

DIRECTEUR. — RESPONSABILITÉ. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Toute contestation entre associés ne doit pas être nécessairement 
soumise à la juridiction arbitrale. Il faut que cette contestation 
ait lieu pour raison de la société. 

L'action intentée par un actionnaire contre les administrateurs de 
la société, fondée sur une faute commise par ces administrateurs, 
est une action personnelle qui doit être soumise à la juridiction 
ordinaire. 

Les déclarations et reconnaissances faites par le directeur de la 
société dans des rapports et publications postérieurs à la faillite 
de celle-ci, ne peuvent être opposées aux anciens administrateurs 
et le silence de ceux-ci sur le contenu de ces écrits ne peut être 
considéré comme une approbation. 

Lorsque les statuts de la société autorisent le transfert des actions, 
est licite la convention faite entre un actionnaire et le directeur 
de la société, aux termes de laquelle cet actionnaire sera déchargé 
de sa souscription au fur et à mesure qu'il procurera à la société 
des actionnaires nouveaux, peu importe que les transferts aient 
eu lieu sans toutes les formalités exigées par les statuts, s'il est 
certain que ces formalités n'étaient pas dans l'usage rigoureuse
ment suivi. 

L'actionnaire ayant conservé, par suite d'une erreur du directeur, 
les charges inhérentes aux actions pendant un exercice, on ne 
peut considérer comme une renonciation à ladite convention le 
fait d'avoir touché le dividende afférent à ces actions. 

(DE FORMANOIR C VERCKEN ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Sur l'exception d ' i ncompé tence : 
« Attendu qu'aux termes de l 'art . 51 du code de commerce, i l 

ne suffit pas qu'une contestation existe entre associés pour qu'elle 
doive ê t re soumise a la juridiction|arbitrale, i l faut encore que cette 
contestation ait lieu pour raison de la socié té , c 'est-à-dire qu'elle 
dér ive des stipulations du pacte social et qu'elle in té resse la 
société ; 

« Attendu que ce mode d ' in te rpré ta t ion est confirmé par les 
travaux prépara to i res du code de commerce et notamment par 
l 'exposé des motifs fait par REGNAULT DE SAINT-JEAN D'ANGELY et par 
les discussions qu i ont eu lieu au Conseil d'Etat et au Corps 
législat if ; 

« Attendu que con fo rmémen t à cette règ le , la banque du Crédit 
commerciala p rovoqué , en 1869, la nomination d'arbitres pour 
faire déc ider que l'appelant étai t tenu de remplir les obligations 
ré su l t an t de sa souscription aux cent actions qui font l'objet du 
l i t i ge ; 

« Attendu que cette question ayant été déc idée en faveur de 
la demanderesse par sentence arbitrale du 22 j u i n 1869, conf i rmée 
par la cour d'appel, les droits de la banque de Crédit commercial 
sont fixés déf in i t ivement au sujet des actions litigieuses et le nou
veau procès engagé par l'appelant contre les in t imés ne peut in té
resser cette société en aucune façon ; 

« Attendu que ce nouveau procès a pour but de faire condam
ner les in t imés à des dommages - in t é rê t s envers l'appelant, parce 

que, suivant l u i , ils auraient commis une faute en négl igeant de 
t ransférer à des tiers les cent actions dont i l s'agit et d'en décha r 
ger ainsi l'appelant; que c'est là une action personnelle fondée 
sur l 'art. 1382 du code civi l et qui doit ê t re soumise à la j u r id i c 
tion ordinaire : 

« Attendu qu ' i l est indifférent que les in t imés aient c u m u l é la 
qual i té d'actionnaires avec celle de directeur et d'administrateurs 
de la banque du Crédit commercial, puisqu'ils sont ass ignés en 
celte de rn iè re qual i té seulement pour un fait é t r anger aux statuts, 
et que l'action n'a pas pour objet les rapports sociaux des parties; 

« Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p récèden t que le 
premier juge était compé ten t pour conna î t re du li t ige; 

« Au fond : 

« Attendu que les parties ont plaidé et conclu à toutes fins en 
premiè re instance, en sorte que la mat iè re est d isposée à rece
voir une solution définitive et que la cour a la faculté d 'évoquer 
la cause: 

« Attendu que l'appelant reconnaî t que sa souscription aux 
cent actions litigieuses étai t pure et simple, mais qu ' i l soutient 
que, par suite d'une convention par t icul ière et verbale avec le 
sieur Verckcn, directeur de la société, i l devait en être d é c h a r g é 
au fur et à mesure qu ' i l procurerait de nouveaux a d h é r e n t s dans 
le ressort de la succursale de Tournai ; 

« Attendu que l'appelant n'articule aucun fait précis tendant 
à d é m o n t r e r que les autres in t imés auraient eu connaissance de 
cette convention par t i cu l i è re ; qu ' i l n 'a l lègue m ê m e pas qu ' i l se 
serait adressé à eux pour demander le transfert des actions dont 
i l s'agit au nom des souscripteurs de Tournai ; que dès lors on ne 
conçoit pas en quoi ils auraient pu ê t re en faute; 

« Attendu qu'on peut d'autant moins leur adresser un repro
che à ce sujet, qu'ils n'avaient aucun intérêt (sauf De Hauleville) 
à décharge r le compte d'actions de De Hauleville et Vercken, de 
préférence à celui de l'appelant et que si on leur avait d e m a n d é 
l'autorisation d 'opérer le transfert des cent actions litigieuses à 
ce dernier compte, ils y auraient consenti sans difficulté, comme 
ils l'ont fait le 5 septembre 1865 pour deux cents actions qui 
avaient été ajoutées par erreur au bullet in de souscription de 
l'appelant ; 

« Attendu que si le conseil d'administration de la banque du 
Crédit commercial a approuvé le transfert de ces cent actions qui 
a été fait par le directeur le 13 mai 1866 à un nouveau compte 
int i tulé « actions à placer », et s'il a cru pouvoir ainsi en décharge r 
l'appelant, ce fait n'emporte pas nécessa i rement la reconnaissance 
d'une faute par l u i commise p r é c é d e m m e n t ; que cette appro
bation a pu ê t re d o n n é e à la demande de Vercken, dans le but 
d 'être agréab le à l'appelant, afin de lu i faciliter pour l'avenir le 
moyen de transmettre ces actions à des tiers sans aucune garantie 
de la part du conseil d'administration ; 

« Attendu qu'on ne peut opposer aux anciens administrateurs 
les déclara t ions et reconnaissances faites par Vercken dans des 
rapports et publications pos tér ieurs à la faillite de la société ; que 
les administrateurs n 'é ta ien t pas tenus de protester contre le con
tenu de ces écr i ts et que leur silence ne peut ê t re cons idéré 
comme une approbation ; 

« Attendu qu ' i l est inutile de vérifier si un certain nombre 
d'actions ont été p rocu rées dans le ressort de la succursale de 
Tournai, par suite des relations et des influences de l'appelant, 
puisque cette circonstance ne pouvait modifier en rien l ' a p p r é 
ciation qui p r é c è d e ; qu'en conséquence , le fait a r t iculé par l'ap
pelant dans sa conclusion additionnelle est irrelevant et i l n'y a 
pas lieu d'en admettre la preuve; 

« En ce qui touche l ' in t imé Vercken : 

« Attendu qu ' i l a reconnu, le 30 août 1866, l'exactitude des 



faits sur lesquels l'appelant a basé son action ; qu ' i l ne pouvait 
donc se dispenser d 'exécuter la convention par t icu l iè re qu ' i l avait 
faite avec l'appelant au moment où celui-ci a souscrit pour les 
cent actions litigieuses et qu ' i l a commis une faute, dont i l est 
responsable, en t r a n s f é r a n t aux souscripteurs de Tournai des 
actions du compte De Hauleville etVercken, au lieu d'en t ransférer 
du compte de FormanoirDe Hauleville; 

« A t t e n d u que la convention, telle qu'elle est posée en fait par 
l'appelant et reconnue par Vercken, étai t parfaitement l ic i te , 
puisqu'elle n'avait pas pour but d'annuler, au gré des parties, la 
souscription de l'appelant, mais d'y substituer les souscriptions 
de nouveaux a d h é r e n t s , opéra t ion qui étai t permise par l 'art. 13 
des statuts de la s o c i é t é , m o y e n n a n t l 'agréal ion du conseil d'admi
nistration : 

« Attendu qu'on objecte en vain que l'appelant aurait dû rem
pl i r les formali tés prescrites par cet art. 13, puisque les usages 
de la société démon t r en t que ces formalités n 'é ta ient pas exigées 
rigoureusement, et que le plus souvent le conseil d'administra
tion se bornait a agréer les transferts d'actions en approuvant 
les écr i tures qui les constataient, comme cela a eu lieu pour 
les transferts opérés du compte De Hauleville et Vercken aux 
souscripteurs de Tournai, et pour les deux cents actions trans
férées le 5 septembre 1865 du compte de l'appelant au compte 
De Hauleville et Vercken ; 

« Attendu que Vercken n'est pas mieux fondé à soutenir que 
l'appelant aurait dû adresser une demande au conseil d'adminis
tration chaque fois qu ' i l aurait voulu transmettre une partie de 
ses actions aux souscripteurs de Tournai, puisque ce point avait 
été réglé d'avance par la convention posée en fait et reconnue par 
Vercken, et qu'en qual i té de directeur de la société , et chargé de 
surveiller la tenue des éc r i tu res , i l l u i était facile d 'exécuter cette 
convention sans nouvel avis de l'appelant, à moins qu ' i l ne prouve 
que celui-ci y avait renoncé ; 

« Attendu que Vercken pré tend à tort faire résul ter cette 
renonciation de l'approbation que l'appelant, en sa qual i té de 
commissaire de la société , a donné le 9 lévrier 1866 au bilan et 
à la liste des actionnaires dressée à la fin de l 'année 1865, sur 
laquelle les cent actions litigieuses figuraient au nom de l'appe
lant ; 

« Qu'il a reconnu, en effet, le 30 août 1866, que l'appelant 
avait r éc lamé à ce sujet dès le commencement du mois de j a n 
vier 1866, aussi tôt la récept ion de son compte pour l 'année 1865; 

« Que d'un autre côté , Vercken ayant négligé d 'opérer le trans
fert des actions dont i l s'agit dans le courant de l 'année 1865, 
l'appelant est resté forcément titulaire de ces actions pour cul 
exercice, et i l n'y avait plus possibil i té de changer les écr i tures 
lorsqu'il a été informé de cette nég l igence ; 

« Attendu qu'on ne peut considérer davantage comme une 
renonciation à ladite convention le fait par l'appelant d'avoir tou
ché le dividende afférent aux actions litigieuses pour l'exercice 
de 1865, puisque l'appelant ayant conservé pendant cet exercice 
les charges inhéren tes à ces actions, i l devait naturellement et 
nécessa i rement en recueillir les bénéf ices ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le* renonciations ne se p r é s u m e n t 
pas et que Vercken a reconnu positivement que la convention 
devait recevoir son exécut ion , puisqu'il a che rché à décharger 
l'appelant des actions dont i l s'agit en les t ransférant le 13 mai 
1866 au compte actions à placer, pos té r ieurement à la p ré t endue 
renonciation de l'appelant; 

« Attendu, en conséquence , que Vercken est tenu de répa re r 
le préjudice qu ' i l a causé à l'appelant, en ne remplissant pas ses 
engagements; 

« Attendu à cet égard que l'appelant est bien tonde a conclure 
à ce que Vercken soit tenu de l 'indemniser de toutes les condam
nations prononcées contre l u i par la sentence arbitrale du 22 ju in 
1869 et ses suites ; 

« Attendu que les autres chefs de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ne sont 
pas fondés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis en partie conforme 
M . l'avocat général MELOT, met à néant le jugement dont appel ; 
entendant, d i t pour droit que le premier juge était compéten t 
pour conna î t re du li t ige ; évoquant et statuant au fond, condamne 
l ' in l imé Vercken à payer à l'appelant : 1» la somme de 30,000 fr. 
pour trois versements effectués sur les cent actions dont question 
au procès ; 2° les in térê ts à 5 p. c , à savoir : sur 20,000 francs, 
depuis le 1 e r janvier 1866, sur 5,000 francs, depuis le 16 ju i l l e t 
1866 et sur 5,000 francs, depuis le 1 " ju i l l e t 1870 ; 3° tous les 
dépens de p remiè re instance et d'appel relatifs à la sentence 
arbitrale ; di t pour droit que l ' in t imé Vercken sera subs t i tué à 
l'appelant en ce qui concerne toutes les charges comme tous les 
avantages afférents auxdites actions, et aura à le garantir en 
c o n s é q u e n c e ; condamne Vercken aux dépens des deux instances; 
débou t e l ' in t imé du surplus de ses pré tent ions contre Vercken ; 

le débou te en outre de son action contre les autres in t imés et le 
condamne aux d é p e n s envers eux... » (Du 1 " mai 1873. —Pla id . 
M M " ED. PICARD C. LOUIS LECJLERCQ, G . JOTTRAND et WOESTE.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deux ième chambre. — P r é s i d e n c e de M . Vanden Eynde. 

B R E V E T S D ' I N V E N T I O N . — C O M B I N A I S O N N O U V E L L E . — C O N T R E 

F A Ç O N . — L O Y E R S . — I M I T A T I O N I M P A R F A I T E . 

La combinaison nouvelle d'éléments connus constitue une inven
tion susceptible de contrefaçon. 

Spécialement la combinaison de la chasse mobile d'un foyer et des 
rails inclinés, avec poignée, poulie et contrepoids pour faire 
glisser mécaniquement la chasse sur ces rails, constitue par 
elle-même une invention susceptible de contrefaçon. 

Les modifications apportées par le contrefacteur ne suffisent pas 
pour écarter les poursuites, lorsqu'elles ne louchent pas à l'es
sence de l'invention. 

Spécialement, la combinaison des divers éléments énumérés ci-des
sus reste une contrefaçon, quand on substitue un mouvement de 
bascule au mouvement combiné de rails formant une ligne brisée. 

(VANDEWIELE C GHEWY.) 

Le jugement de première instance fera connaître, avec 
précision, les questions soulevées par ce procès et le sys
tème du défendeur intimé. I l montrera en même temps 
combien toutes ces questions étaient délicates. 

JUGEMENT.—•« Sur l'exception de nul l i té du brevet du deman
deur Vandewiele, obtenu par a r rê té minis té r ie l du 5 février 1857 : 

« Attendu qu ' i l résul te des déta i ls explicatifs m e n t i o n n é s dans 
la demande de ce brevet, d'un spéc imen du poêle breveté produit 
et des documents versés au procès : que le but ou résu l ta t que 
le demandeur a che rché à atteindre, a été de faire mouvoir m é 
caniquement une chasse, forme coquille, adap tée à un poêle à 
foyer ouvert et saillant, sans que le tirage en souffre, à quelque 
point que la chasse soit parvenue; 

« Que le demandeur a atteint ce résul ta t par un moyen i n g é 
nieux et nouveau constituant la partie essentielle de l ' invention 
brevetée , combiné avec un agencement app rop r i é de moyens 
connus ; 

« Que le moyen nouveau consiste dans l ' é tab l i ssement , aux 
deux côtés in té r ieurs du poêle , d'un rail à double embranche
ment où la chasse, munie de pieds à roulettes, glisse avec 
facilité ; 

« Que ces embranchements ont pour effet de faire subir à la 
chasse un double mouvement appe lé différentiel, c 'es t -à-dire 
qu'elle s'élève à mesure qu'elle est re t i rée à l ' in tér ieur du poêle 
et qu'elle s'abaisse à mesure qu'elle en sort pour couvrir en t iè re
ment le loyer ; 

« Que ce mouvement différentiel est d'une grande importance ; 
i l a pour effet : 

« 1° De maintenir la chasse dans tout son parcours, en quel
que sorte en contact avec l'encadrement circulaire qui se trouve 
au-dessus du foyer, ce qui favorise le tirage ; 

« 2° De porter la chasse à la partie supé r i eu re de l ' in té r ieur 
du poêle, de façon à ne pas diminuer l'espace des t iné au passage 
de la fumée ; 

« Attendu que les faits a r t icu lés par le dé fendeur ne sont n u l 
lement de nature à porteratteinte au carac tère de nouveau té que 
l 'on doit attribuer au rai l à double embranchement, partie essen
tielle de l ' invention b r e v e t é e ; 

« Qu'en effet, ces faits tendent seulement a prouver que les 
divers organes employés par le demandeur pour imprimer le 
mouvement à la chasse auraient été connus et mis en œuvre dès 
avant le 5 février 1857, tels que le bouton, la tige, la cha îne , les 
poulies et le contrepoids; 

« Que s'il est vrai que quelques-uns de ces faits ont aussi pour 
objet un rai l simple qui aurait été exploité a n t é r i e u r e m e n t dans 
le but de servir de guide à la chasse mobile, i l suffit d'examiner 
les spéc imens de poêles produits pour se convaincre que le rail 
simple n'a point été employé par l 'inventeur Vandewiele et que 
semblable rai l ne peut produire le mouvement différentiel cher
ché et que celui-ci a t rouvé par l 'emploi d'un rai l de son inven
tion ; 

« Attendu que c'est en vain que le défendeur borne son excep
tion de nu l l i t é du brevet aux organes accessoires de l ' invention 
de Vandewiele ; 

« Attendu en effet qu ' i l ne peut ê t re permis de décompose r le 
brevet pour en dégager les parties principales et essentielles, des 
parties secondaires et accessoires : car celles-ci forment avec 


